
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du comité exécutif 

Séance ordinaire du mercredi 6 octobre 2021  Résolution: CE21 1804  

 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Attendu le non-respect des délais contractuels du fournisseur Structure Marine Amarco inc.; 
  
Attendu les motifs exposés au dossier décisionnel;  
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Structure Marine Amarco inc. réalisée par le 
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports, dans le cadre du contrat octroyé pour la 
réalisation des travaux de remplacement des quais flottants et des brise-lames situés au port de 
plaisance de Lachine (CM18 0991), et l'inscrire sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une 
période de deux ans à compter de la date de la résolution du comité exécutif pour les motifs énoncés au 
dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
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